
 

 

 
1 Le concert familial Boiron est composé des sociétés SODEVA (société anonyme contrôlée par la branche familiale Jean Boiron) et SHB (société 

anonyme contrôlée par la branche familiale Henri Boiron) et de personnes physiques membres des familles Jean et Henri Boiron. 
2 La société BOIRON DÉVELOPPEMENT, constituée pour les besoins de la présente opération, est une société par actions simplifiée au capital de 

1 000 euros, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 953 894 037.  
3 Sur la participation de 69,85 % du capital détenue par le concert familial Boiron, la quote-part des titres cédés devrait être de l’ordre de 31,16 % 

et la quote-part des titres apportés devrait être de l’ordre de 38,69 %.  
4 Sur la base d’un nombre total de 17 545 408 actions et 31 193 137 droits de vote théoriques de la Société au 31 août 2023. 
5 Cf. le communiqué de presse publié par la société BOIRON le 4 juillet 2023. 
6 Sur la base de la participation actuelle de 5,89 % du capital détenue par le FCPE, la quote-part des titres cédés devrait être de l’ordre de 2,25 % 

et la quote-part des titres apportés devrait être de l’ordre de 3,64 %. 
7 Le montant du dividende par action est déterminé sur la base du nombre d’actions composant le capital social de la Société et ouvrant droit à 

dividende (soit 17 362 275 actions, en tenant compte du nombre d’actions auto-détenues à la date de ce jour, soit 183 133 actions).  



 

 

http://www.opas-boiron.com/

